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Chèques-repas 

 
 

Convention collective de travail du 14/07/2008 

 
 
Protocole d’accord 2009-2010 
 
 
V Pouvoir d’achat 
 
 
B. La valeur faciale des chèques-repas est portée à sa valeur maximale autorisée au 
01/06/2009, à savoir 7 €. 
 
 
XIV Durée 
 
 
La période de la présente CCt est de deux ans. 
 
 


